
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  
(Val  d ’Oise)  

 

 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 1
e r

 octobre 2018 

 

 

 

 

OBJET  :  

 

AUTORISATION 

D’ACQUISITION DU 

TERRAIN DES 

« POTERIES » 

CADASTRÉ AH 66 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

Exercice :    23 

 

Présents  :   15 

 

Votants :   18 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  

la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  
d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 9 octobre 2018  

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________  

 
N° 2018/206 

 

L’an deux mille dix -huit ,  le cinq octobre,  à vingt heures trente, le 

conseil  municipal ,  légalement convoqué,  s’est  réuni à la Mairie,  en 

séance publique, sous la présidence de Monsieur Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

PRESENTS :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

PARENT, Monsieur  Georges SCHMITT, Monsieur Patrice 

BRONSART, Madame Katya SCHMITT, Monsieur Eric CASSERON, 

Madame Aude POIRÉE, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame 

Véronique PETIT, Monsieur Nun o CARNEIRO DIAS, Madame 

Florence GABRY, Monsieur Karim KENTACHE, Madame Evelyne 

POIGNON, Madame Corinne TANGE, Monsieur Christophe VIGIER  

 

PROCURATIONS :  Madame Betty HUYLEBROECK pouvoir à 

Madame Katya SCHMITT, Monsieur Fabrice HUYLEBROECK 

pouvoir à Monsieur Georges SCHMITT, Monsieur Olivier POIGNON 

pouvoir à Madame Evelyne POIGNON  

 

EXCUSÉ(S)  :  Madame Pascale BACQUEVILLE, Madame Martine 

GHENASSIA, Madame Betty HANAUER -BEASLAY, Monsieur 

Jacques LABARRE, Monsieur André LEFEVRE  

 

SECRETAIRE DE SÉANCE : Madame Corinne TANGE 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Vu  le Code Général  des Collectivités Terri toriales  ;  

Vu  le Code Général  de la Propriété des Personnes Publiques  ;  

Vu  le Code Civil  ;  

Vu l’avis des Domaines datant du 11 juin 2018  ;  

 

Considérant  que la parcelle concernée est  en emplacement réservé 

(ER4) en vue de l’amélioration de  l’entrée de vil le ,  la commune de 

Chaumontel  a pris  at tache auprès d u propriétaire ,  Monsieur 

WATTELIER, demeurant 70 bis rue de Paris  – 60600 Clermont  ;  

 

Considérant  qu’un accord a été trouvé avec le propri étaire  sur 

l’aliénation patrimoniale du bien si tué  à  l’angle de la  RD 316 et  de la  

rue d’Oradour sur Glane  à Chaumontel ,  qui  consti tue la  parcelle AH 

66 pour une superficie  de 3 820  m², ci -dessous référencée  :  

 

Section Numéro Lieudit  
Contenance 

ha a ca 

AH 66 Rue d’Oradour sur Glane   38 20 
 

Considérant  que le prix consenti à la commune s’élève à 

350 000 € (Trois cent cinquante mille euros ) ;  

 
Le Conseil  municipal  ;  

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur  le Maire  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité :   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  AUTORISE l’acquisi t ion  de la parcelle AH 66 soit  une 

superficie totale de 3820 m², tel le que présentée ci -dessus au 

prix de 350 000 € (Trois cent cinquante mille euros) .  
 

  AUTORISE Monsieur le Maire , ou son représentant,  à signer la 

promesse d’acquisit ion du bien consti tué de la parcelle AH 66 

soit  une superficie totale de 3820 m², tel le que présentée ci -

dessus au prix de 350 000 € (Trois cent cinquante mille 

euros) ,  ainsi  que l’acte authentique de vente, réi tération de 

ladite promesse et  de tout acte administratif  afférent à ce 

dossier.  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour ,  mois et  an susdits et  ont,  les 

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

 Le Maire,  
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